Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale

Article 79

L'avancement de grade a lieu de facon continue dun grade au grade
immédiatement supérieur. Il peut étre dérogé a cette régle dans les cas ou l'avancement
est subordonné a une sélection professionnelle.

Il a lieu suivant l'une ou plusieurs des modalités ci-apres :

1° Soit au choix par voie d'inscription a un tableau annuel d'avancement, établi
apres avis de la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur
professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents ;

2° Soit par voie d'inscription a un tableau annuel d'avancement, établi aprés avis de
la commission administrative paritaire, apres une sélection par voie dexamen
professionnel ;

3° Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel.



